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HORAIRE DE LA DÉCHETTERIE

Heures d’ouverture

Mardi 17 h - 19 h
Jeudi 17 h - 19 h
Samedi 9 h - 11 h  /  15 h - 17 h
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Numéros importants
Feu, centrale d’alarme Tél. 118

Police, appel d’urgence 117

Ambulance officielle 144

Hôpitaux, site de Riaz 026 919 91 11

Médecin de garde 026 350 11 40

Sauvetage par hélicoptère 
REGA 1414

Sauvetage par hélicoptère
Air-Glaciers 026 912 12 12

Réseau santé et social 
de la Gruyère 026 919 00 19

Service social 026 919 63 63

Centre de soins 
en santé mentale 026 305 77 77

Police de district, Bulle 026 305 64 64

Police cantonale, Vaulruz 026 305 67 40

OUVERTURE DU 
BUREAU COMMUNAL

Du lundi au jeudi
(guichet et téléphone)

8 h - 11 h 30 / 13 h 30 - 16 h 

Vendredi 8 h - 11 h 30
Après-midi fermé

Secrétariat  Tél. 026 913 20 40

Caisse, impôts, agence AVS 026 913 20 41

Service technique 026 913 20 42

Atelier édilité et forêts 026 912 43 52

Local service du feu 026 912 82 10

Ecole primaire 026 913 90 98

Responsable d’établissement 079 618 50 68

Logopédie 026 912 10 37

Service social régional, Bulle 026 919 63 63

Etat civil, Bulle 026 305 75 50

Fermée le 
mardi 26 décembre

2017
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BUREAU COMMUNAL

Le bureau communal sera fermé  
du 24 décembre 2017 au lundi 8 janvier 2018

Les prochaines séances du CONSEIL GÉNÉRAL
auront lieu le 2 mai et le 28 novembre 2018 Les séances sont publiques

Madame Eliana Vieira 
entre au Conseil communal

Membre du Conseil communal depuis 2013, 
M. Emmanuel Romanens a démissionné de sa fonc-
tion de conseiller communal pour le 30 septembre
2017.

Les deux premiers des viennent-ensuite de la liste
socialiste s’étant désistés, c’est Mme Eliana Vieira
qui a été élue conseillère communale. Elle reprend
le dicastère de la santé et des affaires sociales, de la
petite enfance, de l’accueil extra-scolaire et du tou-
risme.

Nous lui souhaitons la bienvenue dans sa nouvel-
le fonction.

ABONNEMENTS CFF
En raison de l’augmentation

régulière du prix d’achat des
cartes journalières CFF, le Conseil
communal se voit contraint
d’adapter le prix de vente. 

A partir du 8 décembre 2017, le
prix de la carte journalière CFF
passera à Fr. 44.–. La commune
disposera toujours de 2 abonne-
ments par jour. Il est préférable
de prendre contact avec le bu-
reau communal (téléphone ou
mail) pour s’assurer de la dispo-
nibilité des abonnements, voire
de les réserver.
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Les 90 ans de Madame Madeleine Rossat
Mme Rossat est née le 4 novembre 1927, à Essert-

Pittet, dans le canton de Vaud. Elle a suivi toutes ses
classes à Renens. Elle est l’aînée d’une fratie de cinq
enfants. 

Elle a travaillé dans une maroquinerie et comme
contrôleuse de boîtes à musique, à Thorens. Elle a aus-
si tenu un commerce de tabacs-journaux à Lausanne
durant 8 ans, puis un café-restaurant à Vaulion pen-
dant 2 ans. Elle a aussi travaillé pendant 16 ans à l’In-
novation-Jelmoli de Lausanne. Puis elle a pris sa retrai-
te à 68 ans.

Mme Rossat est venu s’installer à Vuadens en 2013
pour vivre auprès de sa fille et son ami et de ses deux
petits-fils. 

Bon anniversaire, Madame Rossat! ddtt

Madame Marguerite Progin a fêté ses 90 ans
C’est dans le cadre idyllique du chalet du Gros-Pla-

né que Mme Marguerite Progin a fêté ses 90 ans, entou-
rée de sa famille et de ses amis.

Elle est née le 5 septembre 1927, à Bulle, dans la fa-
mille Thürler, qui exploitait le domaine du Château
d’Enbas. Après ses écoles à Bulle, elle effectua un ap-
prentissage de couturière. C’était pendant la Mobilisa-
tion. Une anecdote: «Son salaire était une tasse de thé
sans sucre, à moins de l’apporter elle-même!» Puis elle
exerça son métier à domicile, se rendant aussi chez les
particuliers.

Elle rencontra son mari Henri Progin lors de la fête
de l’Armistice à Bulle. Le couple a habité à La Chate-
leine, à La Verrerie. Puis la famille s’installa sur le do-
maine des Combes, à Vuadens. Madame Progin a passé
45 étés à la buvette du chalet du Gros-Plané, avec sa fa-
mille (trois filles et deux garçons). Elle a eu la douleur
de perdre son mari en 2002.

Grand-maman et arrière-grand-maman heureuse, 
elle vit dans la ferme familiale où sa famille l’entoure
et la choye.

Très indépendante, Madame Progin se rend chaque
année au Canada rendre visite à ses deux frères. De mê-

me, elle va régulièrement trou-
ver sa fille en Espagne. 

Nous souhaitons un bel anni-
veraire à Madame Progin! ddtt

Nouveau directeur
Le Foyer St-Vincent a un nouveau directeur. Il s’agit de M. Philippe Zurlinden. Agé de

42 ans, il bénéficie déjà d’une expérience professionnelle en établissement médico-social.
Il a pris ses fonctions le 1er décembre de cette année. A noter que M. Zurlinden dirigera
également le Foyer St-Joseph, de Sâles.
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ENVIE DE MINCEUR, ENVIE DE BIEN-ÊTRE?
FAITES UN BILAN NUTRITIONNEL CHEZ NUTRISÂM

www.nutrisam.ch
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AU MULTICOLORE RENÉ OTTOZ
COULEURS ET VERNIS

Grand-Rue 66
1630 BULLE
Tél. 026 912 68 24
Fax 026 913 92 50
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Aux partenaires enfance-jeunesse 
du canton de Fribourg
Et toi, tu votes?
Tu trouves que c’est important?
Ou pas?
Fais-le savoir en images grâce
au concours CinéCivic.
Tu réalises une vidéo sur le sujet,
ou une affiche, et tu peux gagner
des prix allant de 1’000 à 3’000 francs!

Ne laisse pas passer cette opportunité et 
inscris-toi jusqu’au 31 décembre 2017
sur www.cinecivic.ch

Sur cette plateforme tu trouves également 
des infos concrètes sur le règlement, 
les vidéos et les affiches réalisées 
dans les éditions précédentes, 
ainsi que sur les prix. Et rejoins-nous sur Facebook!

PARLES-EN AUX JEUNES AUTOUR DE TOI !
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INSTALLATION D’UN JACUZZI

Au sens de l’article 21 REn, les jacuz-
zis sont assimilables à des piscines (art.
18 loi sur l’énergie). 

Par conséquent, les jacuzzis instal-
lés à l’extérieur doivent être chauf-
fés à 100% par des énergise renou-
velables (ou par des rejets de chaleur
inutilisables autrement). L’installation
d’une pompe à chaleur est également
possible si le bassin est équipé d’une
couverture thermique. En outre, les ja-
cuzzis installés à l’intérieur doivent être
chauffés au minimum 50% par des
énergies renouvelables (ou par des re-
jets de chaleur inutilisables autrement).

L’nstallation d’un jacuzzi chauffé
100% électrique est donc claire-

ment interdite, dans toutes les situa-
tions.

Nous rappelons également que l’ins-
tallation d’un jacuzzi est soumise à une
demande de permis de construire, se-
lon la procédure simplifiée.

Service de l’énergie SdE
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Route des Colombettes 236
1628 Vuadens

Tél. 026 912 78 46
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En plus de sa grande terrasse,

la Fromagerie d’alpage de Moléson-sur-Gruyères
possède une magnifique salle à manger, agréable et typique.

Son ambiance vieux chalet et ses odeurs d’antan vous enchanteront.

Ouvert: début mai à mi-octobre                www.fromagerie-alpage.ch

026 921 10 44 
(en saison)
079 206 60 65 
(hors saison)

Réservation 
conseillée
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BLANCHIMENT DES DENTS POUR ELLE ET LUI

Beau succès des jeunes tireurs de Vuadens
La saison de tir 2017

a été couronnée de suc-
cès pour nos jeunes ti-
reurs. En effet, deux
membres se sont quali-
fiés pour la finale can-
tonale. Aymeric Grand-
jean s’est hissé à la 21e
place avec 167 points,
tandis que Simon Maag
s’est classé 5e avec 181
points. Avec cette 5e
place au niveau canto-
nal, Simon a été quali-
fié pour la finale ro-
mande qui regroupe les
cantons du Valais, de
Vaud, de Neuchâtel, du
Jura bernois, du Jura et
de Fribourg. Cette com-
pétition s’est déroulée à
Bôle (NE) le 14 octobre
dernier. Ayant obtenu
133 points sur 150 au
championnat romand,
Simon s’est qualifié pour la finale. Il a réali-
sé l’excellent score de 95 points sur 100, lui
permettant de monter sur la plus haute
marche du podium et être ainsi sacré roi
des adolescents romands.

Relevons que les six meilleurs ados et les
douze meilleurs juniors de chaque canton

Simon Maag sur la plus haute marche du podium

romand étaient qualifiés pour cette finale.
Un classement individuel a été établi, mais
aussi par canton.

Que ce soit dans la catégorie ados ou ju-
niors, le canton de Fribourg est sorti vain-
queur des Romands. RRDD

COIN DE L’ÉNERGIE
Vous souhaitez comparer les coûts moyens de chauffage lors d’une construction ou
d’une rénovation? C’est simple et rapide en allant sur www.fr.ch/sde/ db
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A l’initiative du comité de direction du
Triage forestier de la Sionge, une journée a
été organisée le samedi 30 octobre dernier
afin de montrer et d’expliquer, dans le ter-
rain, les différents travaux réalisés dans les
forêts de notre commune. Grâce à l’activité
de notre équipe de bûcherons et sous la di-
rection de notre forestier, deux chantiers
ont été visités et commentés.

Dès 9 h 30, après avoir pris leur café-
croissant, à l’abri dans notre ancien local de
voirie, nos élus ont fait connaissance de
toutes les personnes œuvrant à la bonne
marche de notre corporation forestière.
S’en suivit une partie théorique dont le but
était de démontrer la structure de fonction-
nement de la corporation forestière ainsi
que les conditions cadres influençant la
gestion forestière. Ces conditions sont les
suivantes:

1. Garantir la sécurité des travailleurs et
des utilisateurs de la forêt

2. Garantir une gestion durable de la fo-
rêt axée sur deux piliers: l’exploitation an-
nuelle correspondant à l’accroissement de
la forêt et conserver un équilibre entre les
jeunes et les vieux peuplements

3. Le plan de gestion est réalisé pour une
période de 20 ans. Il nous sert de feuille de
route. Il fixe les objectifs à atteindre.

4. Le but de la sylviculture est de pro-
duire un maximum de bois de qualité tout
en garantissant la multifonctionnalité de la
forêt. Les quatre fonctions de la forêt sont :

a. La production de bois
b. La protection physique contre les

chutes de pierres, régulation du régime des
eaux, les avalanches et les glissements de
terrain

c. La fonction d’accueil, la forêt comme
espace de détente

d. La fonction paysagère, la forêt en tant
qu’élément du paysage

Journée d’information à l’intention des
membres du Conseil général et du Conseil
communal de Vuadens

Des participants attentifs aux explications des forestiers
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CChhaannttiieerr NN°°11,, uunnee ccoouuppee
ddee ggrrooss bbooiiss àà ll’’aavvaall ddee llaa
rroouuttee aauuxx PPoorrtteess dd’’EEnn--BBaass::

L’objectif de l’interven-
tion est d’apporter la lu-
mière au sol permettant
aux graines des arbres de
germer dans le but de ra-
jeunir cette vieille futaie.

La méthode tradition-
nelle ou manuelle est mise
en œuvre dans cette coupe.
C’est-à-dire que les bûche-
rons abattent et façonnent
le bois dans la forêt. Ensui-
te les arbres entiers sont
sortis de la forêt à l’aide
d’un tracteur équipé d’un
double treuil. Et pour finir,
les bois sont découpés et
triés au bord de la route fo-
restière. 

Xavier Genoud, notre
apprenti de première an-
née, décrivit toutes les
étapes à réaliser avant
l’abattage. Il faut veiller à
analyser l’arbre à abattre
afin d’y déceler tous les
dangers potentiels selon
une check-list préétablie.
Si les aspects sécuritaires
sont prioritaires, il faut,
dans un second temps,
veiller à ménager le rajeu-
nissement naturel déjà pré-
sent et éviter de blesser les
arbres qui vont former le
peuplement restant. Ensui-
te, il faut préserver l’arbre à abattre dans sa
chute pour éviter tout dégât susceptible de
déprécier sa valeur marchande. Et enfin, on
veillera à faciliter le débardage en choisis-
sant la meilleure direction d’abattage pos-
sible. Tous ces points passés en revue, il ne
restait à Xavier plus qu’à réaliser l’abattage.
Devant environ 35 personnes, un peu de
tension était palpable chez notre jeune ap-
prenti forestier-bûcheron. Au final et sous
un tonnerre d’applaudissements, l’abattage
fut parfaitement maîtrisé. Bravo Xavier!
Toute l’opération s’est déroulée sous l’œil
attentif de nos deux formateurs, Vincent Sa-
vary et Marc Risse.

Démonstration d’abattage d’un épicéa de 80 cm de diamètre
réalisé par l’apprenti de première année, Xavier Genoud

CChhaannttiieerr NN°°22,, uunnee ééccllaaiirrcciiee ddee jjeeuunnee ffuuttaaiiee
ddaannss llee sseecctteeuurr ddeess PPoorrtteess dd’’EEnn--HHaauutt::

L’objectif de l’intervention est d’amélio-
rer la qualité et la stabilité du peuplement
en sélectionnant les meilleures tiges et en
les dégageant de la concurrence des voi-
sins.

Cette fois-ci, la méthode mécanisée est
choisie. Elle s’applique dans les bois de
faible dimension. Notre abatteuse-ébran-
cheuse, pilotée par notre contremaître fo-
restier François Blanc, abat les arbres, les
façonne et les découpe en assortiment sur
le parterre de coupe. Dans un deuxième
temps, le porteur vient ramasser les bois et
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les transporte au bord de la route forestière.
Dans cette méthode, ce sont uniquement
des machines qui interviennent.

Les rémanents de coupe (les branches)
sont laissés au sol et ils se décomposeront
naturellement. Ils offrent un tapis de
branches sur lequel les machines peuvent
circuler et ainsi préserver nos sols. Il est
impératif de ne pas brûler ces branches
pour différentes raisons, soit:
• L’incinération des branches vertes en
plein air est interdite car elle dégage des
particules fines. Elle détruit les plantes se
trouvant au sol et provoque des dégâts aux
grands arbres se trouvant à proximité.
• Les branches, en se décomposant len-
tement, redonnent au sol les éléments nu-
tritifs nécessaires à la croissance des jeunes
arbres.

CCoonncclluussiioonn ::
Afin de remercier la commune pour les

travaux entrepris ces dernières années, tou-

te la famille d’Olivier Moret nous attendait
au chalet des Portes d’En-Haut pour nous
offrir l’apéritif. Et pour terminer, une excel-
lente fondue préparée par l’équipe du Club
alpin (Joël Bach, Vonvon Kolly et M. Leh-
mann) nous a été servie.

Ces journées d’information sont essen-
tielles dans le but de transmettre et d’amé-
liorer l’information à l’intention de nos au-
torités communales. Elles nous amènent
une meilleure compréhension mutuelle et
surtout nous permettent de mieux cerner
les enjeux futurs de la gestion de notre pa-
trimoine forestier. 

Il a été relevé l’importance du rôle que
les propriétaires forestiers ont à jouer dans
la promotion de l’utilisation du bois en tant
que maître d’œuvre pour les constructions
de bâtiments publics. 

Je tiens à féliciter la commune de Vua-
dens pour l’utilisation du bois lors de la
réalisation du nouveau bâtiment de l’édi-
lité. jjcc

L’abatteuse-ébrancheuse en action dans le peuplement
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Pour marquer le début des festivités de son 100e anniversai-
re, le Musée gruérien convie les habitants des communes de la
région à une rencontre. Six soirées seront organisées pour vous
permettre de découvrir ce que le musée conserve de votre ré-
gion. Photographies, vidéos, objets… les réserves seront excep-
tionnellement ouvertes pour vous. L’équipe du musée se fera un plaisir de vous conter les
grandes histoires entourant ces petits trésors régionaux.

AAuu pprrooggrraammmmee::
18 h 30: entrée libre (visite du musée)
19 h 00: mot d’ouverture 
19 h-20 h: visite des réserves du musée
20 h 30: verre de l’amitié

La soirée du mercredi 21 février 2018 sera consacrée aux communes suivantes:
Bulle, Gruyères, Le Pâquier et Vuadens
Ces rencontres s’adressent à toutes les personnes ou associations désirant en savoir plus

sur l’histoire de leur région. Venez nombreux! Afin de pouvoir prévoir suffisamment de
places assises, merci de vous inscrire à l‘adresse suivante: 100ans@musee-gruerien.ch.
Pour tout renseignement contactez: Eléonor Denervaud, 076 460 97 64.

100 ans du Musée Gruérien
Invitation aux communes
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Le mercredi 30 août 2017, 59 aînés de
Vuadens se sont retrouvés sur la place de
l'école pour leur course d'un jour par un
temps radieux. Mais la météo annonçait
des précipitations pour la fin de l'après-
midi. Nous empruntons l’autoroute jus-
qu'au restauroute du Grauholz pour la
pause-café. Puis départ pour Bellelay en
passant par Lyss, Bienne, Sonceboz où
nous traversons le tunnel sous Pierre-Per-
tuis et Tavannes. Nous admirons les pay-
sages du Jura avec les murs de pierres
sèches, les forêts, vaches et chevaux. Arri-
vé à Bellelay, le car dépose une partie des
voyageurs à l'abbatiale.

Les visiteurs ont eu le plaisir de décou-
vrir cette magnifique et ancienne abbaye
située à 940 m. d'altitude et consacrée le
23 septembre 1714.  Elle est de style ba-
roque et a été dévastée le 15 décembre
1797 par les troupes françaises. La Révolu-
tion signe l'arrêt de mort de toutes activi-
tés religieuses le 6 février 1798. Le mobi-
lier d'origine a disparu. Les autels actuels
proviennent de l'ancienne église du villa-
ge de Vicques. C'est vers 1140 que
quelques chanoines prémontrés venus de
la vallée de Joux s'installent sur les terres
de Moutier-Grandval, que le prince-
évêque de Bâle, met à leur disposition.
Bien entendu, l'abbaye n'existe plus lors-
qu'en 1815, ses bâtiments deviennent ber-
nois. En 1898, le cloître, propriété de l'Etat
de Berne, a été transformé en clinique psy-
chiatrique.

Le car continue pour amener les autres
passagers à la fromagerie de la Tête de
moine. Nous sommes quelque peu en
avance et pouvons profiter du calme mati-
nal. Il y a un concours ou une exposition
de chevaux, surtout des juments accompa-
gnées de leur poulain. Ensuite accueil à la
fromagerie, présentation d'un petit film et
visite du musée à l'étage. Il nous reste du
temps pour prendre quelque chose. Une
rosette de Tête de moine (résultat de ce
que l'on obtient avec la girolle) est servie
aux visiteurs du musée. Personnellement
je l'ai appréciée avec un verre de vin blanc
de La Neuveville. 

Les visiteurs de l'abbatiale nous rejoi-

Les aînés en balade à Bellelay - Mont Crosin

gnent bientôt au car et nous voilà en route
pour le restaurant Vert-Bois, tenu par un
ressortissant de Vuadens, M. Jean-Luc Pit-
tet (de Candy) et son épouse. Chacune et
chacun auront pu apprécier le suprême de
poularde aux chanterelles fraîches, spätz-
lis maison et légumes du marché, le des-
sert (soupe de melon glacée, glace pis-
tache).

Non loin du restaurant, côté ouest, tour-
nent les éoliennes du Mont Crosin et de-
vant nous, au sud, c'est la vallée de St-
Imier dans le fond et plus haut se dresse la
tour du Chasseral.  Mais le temps passe vi-
te et c'est bientôt le moment du départ.
Notre chauffeur Stéphane se dirige vers St-
Imier, traverse La Chaux-de-Fonds. Le tun-
nel est malheureusement fermé de sorte
que nous empruntons La Vue des Alpes,
mais le temps s'est couvert et on ne peut
pas profiter du beau panorama sur le pla-
teau et les Alpes dont on bénéficie par
beau temps. Nous regagnons Vuadens en
passant sous Neuchâtel, traversons la plai-
ne des Grands Marais. Nous bifurquons
vers Guin peu avant Morat et atteignons
enfin notre village. Les participants pren-
nent congé de leurs amis. Nous espérons
qu’ils garderont un excellent souvenir de
cette belle journée.

Un grand merci à notre présidente et
aux organisateurs. Merci aussi à Michel
Tercier pour son commentaire sur l’abba-
tiale de Bellelay et à Bernard Viquerat
pour la photo des éoliennes. Au plaisir de
vous revoir aux prochaines manifestations
de notre club.
5.9.2017/rr RRaayymmoonndd RRöötthhlliissbbeerrggeerr
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FERBLANTERIE - COUVERTURE
SANITAIRE - ÉTANCHÉITÉ

RAYMOND MOREL
FAÇADE ÉTERNIT
DÉTARTRAGE DE BOILERS

1628 Vuadens  -  Tél. 079 634 65 90

CHRISTIAN
CHAPPUIS
Boulangerie

Epicerie
1628 Vuadens
Tél./fax 026 912 74 13

Ouvert dimanche matin de 7 h à 11 h
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Deux patineuses vuadensoises se sont
rendues durant les vacances scolaires d’au-
tomne à Anvers, en Belgique, pour partici-
per à l’Antwerp Diamond Trophy. Cette
compétition internationale réunissait des
patineurs et patineuses de Belgique, Gran-
de-Bretagne, Russie, Luxembourg, Suisse et
Hollande. 

Dans la catégorie Novice, Ophélie Clerc
(12 ans) s’est classée au 2e rang et Alizée
Petrini (12 ans) a terminé au 9e rang sur 19
concurrentes. Mise à part cette expérience
internationale, ces deux patineuses partici-
pent depuis le début de la saison (sep-

tembre) à plusieurs compétitions Swiss
Cup partout en Suisse. En effet, elles ont
pour objectif de faire partie des 40
meilleurs éléments de leur catégorie Mini
USP, ce qui leur offrirait un ticket pour les
prochains championnats suisses de fin jan-
vier, à Küsnacht. Mi-novembre, ces deux
jeunes filles ont également concouru lors
du championnat romand qui se déroulait
cette année à Sion. A l’issue de ses deux
programmes, Ophélie a décroché le titre de
vice-championne romande de sa catégorie.
Toutes nos félicitations!

aacc

Patinage
Antwerp Diamond Trophy, Belgique
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Rte du Briez 173 - 1628 Vuadens 079 634 37 69 - 026 912 69 90
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PROGRAMME DE LA SOCIÉTÉ DE GYMNASTIQUE
Halle de sport

Parents-enfants: Lundi, de 16 h à 17 h - Enfants de 21/2 à 4 ans
Responsable: 
Carole Perrinjaquet, 026 913 73 38

Gym enfantine: Lundi, de 17 h à 18 h - dès 4 ans révolus
Corinne Minguely, 079 247 76 32

Gym fit: Jeudi, de 19 h 30 à 20 h 30
Responsable: Françoise Etter, 079 548 66 26

Volley: Mercredi, de 20 h à 22 h
Responsable: Bertrand Barbey, 079 518 03 91

La société recrute des moniteurs et monitrices pour les groupes enfantines, pupil-
lettes et jeunes gymnastes. Présidente: Isabelle Demierre, 079 603 71 35

Krasniqi Eden, né le 05.09.2017, fils de 
Zenije et Gëzim, route Principale 111

Saklican Aydan, né le 10.09.2017, fils de 
Samantha et Baris, route Principale 289

Appetito Oline, née le 18.09.2017, 
fille d’Angélique et Jonathan, Le Dally 159

Brügger Matthew, né le 26.09.2017, 
fils d’Aurélie et Sébastien, 
rue de la Chapelle 14

Terreaux Camille, née le 20.10.2017, 
fille de Valérie et Nicolas, rue de la Laiterie 2

Les naissances
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José Dupasquier

Route des Combes 1
1628 Vuadens

Natel 079 429 83 18

jose.dupasquier@bluewin.ch

– Terrassements et fouilles

– Aménagement extérieur 
Création de jardin

– Plantation et entretien de jardin + taille

– Pose de clôtures et barrières de jardin

– Soin et entretien de gazon

– Pavage et dallage

– Vente et montage de chalets, 
serres et pergola de jardin
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Programme de l’Intersociétés 2017 - 2018
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